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B, TEKST')

United Nations Convention on contracts for the International sale of
goods

The States Parties to this Convention,

Bearing in mind the broad objectives in the resolutions adopted by the
sixth special session of the General Assembly of the United Nations on
the establishment of a New International Economic Order,

Considering that the development of international trade on the basis
of equality and mutual benefit is an important element in promoting
friendly relations among States,

Being of the opinion that the adoption of uniform rules which govern
contracts for the international sale of goods and take into account the
different social, economic and legal systems would contribute to the
removal of legal barriers in international trade and promote the
development of international trade,

Have agreed as follows:

PARTI

SPHERE OF APPLICATION AND GENERAL PROVISIONS

Chapter I

SPHERE OF APPLICATION

Article 1

(1) This Convention applies to contracts of sale of goods between
parties whose places of business are in different States:

(a) when the States are Contracting States; or

(b) when the rules of private international law lead to the application
of the law of a Contracting State.

(2) The fact that the parties have their places of business in different
States is to be disregarded whenever this fact does not appear either
from the contract or from any dealings between, or from information

•) De Arabische, de Chinese, de Russische en de Spaanse tekst zijn niet
afgedrukt.



Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises

Les Etats Parties à la présente Convention,

Ayant présent à l'esprit les objectifs généraux inscrits dans les
résolutions relatives à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international que l'Assemblée générale a adoptées à sa sixième session
extraordinaire,

Considérant que le développement du commerce international sur la
base de l'égalité et des avantages mutuels est un élément important dans
la promotion de relations amicales entre les Etats,

Estimant que l'adoption de règles uniformes applicables aux contrats
de vente internationale de marchandises et compatibles avec les
différents systèmes sociaux, économiques et juridiques contribuera à
l'élimination des obstacles juridiques aux échanges internationaux et
favorisera le développement du commerce international,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIERE PARTIE

CHAMP D'APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre I

CHAMP D'APPLICATION

Article premier

1) La présente Convention s'applique aux contrats de vente de
marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des Etats
différents:

a) lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou

b) lorsque les règles du droit international privé mènent à l'application
de la loi d'un Etat contractant.

2) II n'est pas tenu compte du fait que les parties ont leur
établissement dans des Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni du
contrat, ni de transactions antérieures entre les parties, ni de



disclosed by, the parties at any time before or at the conclusion of the
contract.

(3) Neither the nationality of the parties nor the civil or commercial
character of the parties or of the contract is to be taken into
consideration in determining the application of this Convention.

Article 2

This Convention does not apply to sales:

(a) of goods bought for personal, family or household use, unless the
seller, at any time before or at the conclusion of the contract, neither
knew nor ought to have known that the goods were bought for any such
use;

(b) by auction;

(c) on execution or otherwise by authority of law;

(d) of stocks, shares, investment securities, negotiable instruments
or money;

(e) of ships, vessels, hovercraft or aircraft;

(f) of electricity.

Article 3

(1) Contracts for the supply of goods to be manufactured or produced
are to be considered sales unless the party who orders the goods
undertakes to supply a substantial part of the materials necessary for
such manufacture or production.

(2) This Convention does not apply to contracts in which the
preponderant part of the obligations of the party who furnishes the goods
consists in the supply of labour or other services.

Article 4

This Convention governs only the formation of the contracts of sale
and the rights and obligations of the seller and the buyer arising from
such a contract. In particular, except as otherwise expressly provided
in this Convention, it is not concerned with:

(a) the validity of the contract or of any of its provisions or of any
usage;

(b) the effect which the contract may have on the property in the
goods sold.



renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant la
conclusion ou lors de la conclusion du contrat.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial des
parties ou du contrat ne sont pris en considération pour l'application de
la présente Convention.

Article 2

La présente Convention ne régit pas les ventes:

a) de marchandises achetées pour un usage personnel, familial ou
domestique, à moins que le vendeur, à un moment quelconque avant la
conclusion ou lors de la conclusion du contrat, n'ait pas su et n'ait pas
été censé savoir que ces marchandises étaient achetées pour un tel
usage;

b) aux enchères;

c) sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice;

d) de valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;

e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;

f) d'électricité.

Article 3

1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de marchandises à
fabriquer ou à produire, à moins que la partie qui commande celles-ci
n'ait à fournir une part essentielle des éléments matériels nécessaires à
cette fabrication ou production.

2) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats dans
lesquels la part prépondérante de l'obligation de la partie qui fournit les
marchandises consiste en une fourniture de main-d'oeuvre ou d'autres
services.

Article 4

La présente Convention régit exclusivement la formation du contrat
de vente et les droits et obligations qu'un tel contrat fait naître entre le
vendeur et l'acheteur. En particulier, sauf disposition contraire expresse
de la présente Convention, celle-ci ne concerne pas:

a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses non plus que
celle des usages;

b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des
marchandises vendues.



Article 5

This Convention does not apply to the liability of the seller for death
or personal injury caused by the goods to any person.

Article 6

The parties may exclude the application of this Convention or, subject
to article 12, derogate from or vary the effect of any of its provisions.

Chapter II

GENERAL PROVISIONS

Article 7

(1) In the interpretation of this Convention, regard is to be had to its
international character and to the need to promote uniformity in its
application and the observance of good faith in international trade.

(2) Questions concerning matters governed by this Convention which
are not expressly settled in it are to be settled in conformity with the
general principles on which it is based or, in the absence of such
principles, in conformity with the law applicable by virtue of the rules
of private international law.

Article 8

(1) For the purposes of this Convention statements made by and other
conduct of a party are to be interpreted according to his intent where
the other party knew or could not have been unaware what that intent
was.

(2) If the preceding paragraph is not applicable, statements made by
and other conduct of a party are to be interpreted according to the
understanding that a reasonable person of the same kind as the other
party would have had in the same circumstances.

(3) In determining the intent of a party or the understanding a
reasonable person would have had, due consideration is to be given to
all relevant circumstances of the case including the negotiations, any
practices which the parties have established between themselves, usa-
ges and any subsequent conduct of the parties.



Article 5

La présente Convention ne s'applique pas à la responsabilité du
vendeur pour décès ou lésions corporelles causés à quiconque par les
marchandises.

Article 6

Les parties peuvent exclure l'application de la présente Convention
ou, sous réserve des dispositions de l'article 12, déroger à l'une
quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets.

Chapitre II

DISPOSITIONS GENERALES

Article 7

1) Pour l'interprétation de la présente Convention, il sera tenu compte
de son caractère international et de la nécessité de promouvoir
l'uniformité de son application ainsi que d'assurer le respect de la bonne
foi dans le commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la présente
Convention et qui ne sont pas expressément tranchées par elle seront
réglées selon les principes généraux dont elle s'inspire ou, à défaut de
ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du
droit international privé.

Article 8

1) Aux fins de la présente Convention, les indications et les autres
comportements d'une partie doivent être interprétés selon l'intention de
celle-ci lorsque l'autre partie connaissait ou ne pouvait ignorer cette
intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les indications et
autres comportements d'une partie doivent être interprétés selon le sens
qu'une personne raisonnable de même qualité que l'autre partie, placée-
dans la même situation, leur aurait donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait compris
une personne raisonnable, il doit être tenu compte des circonstances
pertinentes, notamment des négociations qui ont pu avoir lieu entre les
parties, des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et de
tout comportement ultérieur des parties.



Article 9

(1) The parties are bound by any usage to which they have agreed and
by any practices which they have established between themselves.

(2) The parties are considered, unless otherwise agreed, to have
impliedly made applicable to their contract or its formation a usage of
which the parties knew or ought to have known and which in
international trade is widely known to, and regularly observed by,
parties to contracts of the type involved in the particular trade
concerned.

Article 10

For the purposes of this Convention:

(a) if a party has more than one place of business, the place of
business is that which has the closest relationship to the contract and its
performance, having regard to the circumstances known to or
contemplated by the parties at any time before or at the conclusion of
the contract;

(b) if a party does not have a place of business, reference is to be
made to his habitual residence.

Article 11

A contract of sale need not be concluded in or evidenced by writing
and is not subject to any other requirement as to form. It may be proved
by any means, including witnesses.

Article 12

Any provision of article 11, article 29 or Part II of this Convention
that allows a contract of sale or its modification or termination by
agreement or any offer, acceptance or other indication to be made in
any form other than in writing does not apply where any party has his
place of business in a Contracting State which has made a declaration
under article 96 of this Convention. The parties may not derogate from
or vary the effect of this article.

Article 13

For the purposes of this Convention "writing" includes telegram and
telex.



Article 9

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti et
par les habitudes qui se sont établies entre elles.

2) Sauf convention contraire des parties, celles-ci sont réputées s'être
tacitement référées dans le contrat et pour sa formation à tout usage
dont elles avaient connaissance ou auraient dû avoir connaissance et
qui, dans le commerce international, est largement connu et
régulièrement observé par les parties à des contrats de même type dans
la branche commerciale considérée.

Article 10

Aux fins de la présente Convention:

a) si une partie a plus d'un établissement, l'établissement à prendre
en considération est celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat
et son exécution eu égard aux circonstances connues des parties ou
envisagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat;

b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en
tient lieu.

Article 11

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est
soumis à aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé par tous
moyens, y compris par témoins.

Article 12

Toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième
partie de la présente Convention autorisant une forme autre que la forme
écrite, soit pour la conclusion ou pour la modification ou la résiliation
amiable d'un contrat de vente, soit pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors qu'une des parties
a son établissement dans un Etat contractant qui a fait une déclaration
conformément à l'article 96 de la présente Convention. Les parties ne
peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets.

Article 13

Aux fins de la présente Convention, le terme «écrit» doit s'entendre
également des communications adressées par télégramme ou par télex.



PART II

FORMATION OF THE CONTRACT

Article 14

(1) A proposal for concluding a contract addressed to one or more
specific persons constitutes an offer if it is sufficiently definite and
indicates the intention of the offeror to be bound in case of acceptance.
A proposal is sufficiently definite if it indicates the goods and expressly
or implicitly fixes or makes provisions for determining the quantity and
the price.

(2) A proposal other than one addressed to one more specific per-
sons is to be considered merely as an invitation to make offers, unless
the contrary is clearly indicated by the person making the proposal.

Article 15

(1) An offer becomes effective when it reaches the offeree.

(2) An offer, even if it is irrevocable, may be withdrawn if the
withdrawal reaches the offeree before or at the same time as the offer.

Article 16

(1) Until a contract is concluded an offer may be revoked if the
revocation reaches the offeree before he has dispatched an acceptance.

(2) However, an offer cannot be revoked:

(a) if it indicates, whether by stating a fixed time for acceptance or
otherwise, that it is irrevocable; or

(b) if it was reasonable for the offeree to rely on the offer as being
irrevocable and the offeree has acted in reliance on the offer.

Article 17

An offer, even if it is irrevocable, is terminated when a rejection
reaches the offeror.

Article 18

(1) A statement made by or other conduct of the offeree indicating
assent to an offer is an acceptance. Silence or inactivity does not in itself
amount to acceptance.



DEUXIEME PARTIE

FORMATION DU CONTRAT

Article 14

1) Une proposition de conclure un contrat adressée aune ou plusieurs
personnes déterminées constitue une offre si elle est suffisamment
précise et si elle indique la volonté de son auteur d'être lié en cas
d'acceptation. Une proposition est suffisamment précise lorsqu'elle
désigne les marchandises et, expressément ou implicitement, fixe la
quantité et le prix ou donne des indications permettant de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées est
considérée seulement comme une invitation à l'offre, à moins que la
personne qui a fait la proposition n'ait clairement indiqué le contraire.

Article 15

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire;

2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être rétractée si la
rétractation parvient au destinataire avant ou en même temps que
l'offre.

Article 16

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre peut être
révoquée si la révocation parvient au destinataire avant que celui-ci ait
expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée:

a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l'acceptation, ou
autrement, qu'elle est irrévocable; ou

b) s'il était raisonnable pour le destinataire de considérer l'offre
comme irrévocable et s'il a agi en conséquence.

Article 17

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son rejet parvient à
l'auteur de l'offre.

Article 18

1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire indiquant
qu'il acquiesce à une offre constitue une acceptation. Le silence ou
l'inaction à eux seuls ne peuvent valoir acceptation.



(2) An acceptance of an offer becomes effective at the moment the
indication of assent reaches theofferor. An acceptance is not effective
if the indication of assent does not reach the offeror within the time he
has fixed or, if no time is fixed, within a reasonable time, due account
being taken of the circumstances of the transaction, including the
rapidity of the means of communication employed by the offeror. An
oral offer must be accepted immediately unless the circumstances
indicate otherwise.

(3) However, if, by virtue of the offer or as a result of practices which
the parties have established between themselves or of usage, the offeree
may indicate assent by performing an act, such as one relating to the
dispatch of the goods or payment of the price, without notice to the
offeror, the acceptance is effective at the moment the act is performed,
provided that the act is performed within the period of time laid down
in the preceding paragraph.

Article 19

(1) A reply to an offer which purports to be an acceptance but
contains additions, limitations or other modifications is a rejection of
the offer and constitutes a counter-offer.

(2) However, a reply to an offer which purports to be an acceptance
but contains additional or different terms which do not materially alter
the terms of the offer constitutes an acceptance, unless the offeror,
without undue delay, objects orally to the discrepancy or dispatches a
notice to that effect. If he does not so object, the terms of the contract
are the terms of the offer with the modifications contained in the
acceptance.

(3) Additional or different terms relating, among other things, to the
price, payment, quality and quantity of the goods, place and time of
delivery, extent of one party's liability to the other or the settlement of
disputes are considered to alter the terms of the offer materially.

Article 20

(1) A period of time for acceptance fixed by the offeror in a telegram
or a letter begins to run from the moment the telegram is handed in for
dispatch or from the date shown on the letter or, if no such date is shown,
from the date shown on the envelope. A period of time for acceptance
fixed by the offeror by telephone, telex or other means of instantaneous
communication, begins to run from the moment that the offer reaches
the offeree.

(2) Official holidays or non-business days occurring during the period
for acceptance are included in calculating the period. However, if a



2) L'acceptation d'une offre prend effet au moment où l'indication
d'acquiescement parvient à l'auteur de l'offre. L'acceptation ne prend
pas effet si cette indication ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le
délai qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans un délai
raisonnable, compte tenu des circonstances de la transaction et de la
rapidité des moyens de communication utilisés par l'auteur de l'offre.
Une offre verbale doit être acceptée immédiatement, à moins que les
circonstances n'impliquent le contraire.

3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se sont établies
entre les parties ou des usages, le destinataire de l'offre peut indiquer
qu'il acquiesce en accomplissant un acte se rapportant, par exemple, à
l'expédition des marchandises ou au paiement du prix, sans
communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend effet au
moment où cet acte est accompli, pour autant qu'il le soit dans les délais
prévus par le paragraphe précédent.

Article 19

1) Une réponse qui tend à être l'acceptation d'une offre, mais qui
contient des additions, des limitations ou autres modifications, est un
rejet de l'offre et constitue une contre-offre.

2) Cependant, une réponse qui tend à être l'acceptation d'une offre,
mais qui contient des éléments complémentaires ou différents n'altérant
pas substantiellement les termes de l'offre, constitue une acceptation,
à moins que l'auteur de l'offre, sans retard injustifié, n'en relève les
différences verbalement ou n'adresse un avis à cet effet. S'il ne le fait
pas, les termes du contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications
comprises dans l'acceptation.

3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs notamment
au prix, au paiement, à la qualité et à la quantité des marchandises, au
lieu et au moment de la livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une
partie à l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont
considérés comme altérant substantiellement les termes de l'offre.

Article 20

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un
télégramme ou une lettre commence à courir au moment où le
télégramme est remis pour expédition ou à la date qui apparaît sur la
lettre ou, à défaut, à la date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai
d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par
d'autres moyens de communication instantanés commence à courir au
moment où l'offre parvient au destinataire.

2) Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant que court le délai
d'acceptation sont comptés dans le calcul de ce délai. Cependant, si la



notice of acceptance cannot be delivered at the address of the offeror
on the last day of the period because that day falls on an official holiday
or a non-business day at the place of business of the offeror, the period
is extended until the first business day which follows.

Article 21

(1) A late acceptance is nevertheless effective as an acceptance if
without delay the offeror orally so informs the offeree or dispatches a
notice to that effect.

(2) If a letter or other writing containing a late acceptance shows that
it has been sent in such circumstances that if its transmission had been
normal it would have reached the offeror in due time, the late acceptance
is effective as an acceptance unless, without delay, the offeror orally
informs the offeree that he considers his offer as having lapsed or
dispatches a notice to that effect.

Article 22

An acceptance may be withdrawn if the withdrawal reaches the
offeror before or at the same time as the acceptance would have become
effective.

Article 23

A contract is concluded at the moment when an acceptance of an offer
becomes effective in accordance with the provisions of this Convention.

Article 24

For the purposes of this Part of the Convention, an offer, declaration
of acceptance or any other indication of intention "reaches" the
addressee when it is made orally to him or delivered by any other means
to him personally, to his place of business or mailing address or, if he
does not have a place of business or mailing address, to his habitual
residence.



notification ne peut être remise à l'adresse de l'auteur de l'offre le
dernier jour du délai, parce que celui-ci tombe un jour férié ou chômé
au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est prorogé
jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Article 21

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en tant
qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en informe
verbalement le destinataire ou lui adresse un avis à cet effet.

2) Si la lettre ou autre écrit contenant une acceptation tardive révèle
qu'elle a été expédiée dans des conditions telles que, si sa transmission
avait été régulière, elle serait parvenue à temps à l'auteur de l'offre,
l'acceptation tardive produit effet en tant qu'acceptation à moins que,
sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le destinataire de
l'offre qu'il considère que son offre avait pris fin ou qu'il ne lui adresse
un avis à cet effet.

Article 22

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation parvient à l'auteur
de l'offre avant le moment où l'acceptation aurait pris effet ou à ce
moment.

Article 23

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation d'une offre prend
effet conformément aux dispositions de la présente Convention.

Article 24

Aux fins de la présente partie de la Convention, une offre, une
déclaration d'acceptation ou toute autre manifestation d'intention
«parvient» à son destinataire lorsqu'elle lui est faite verbalement ou est
délivrée par tout autre moyen au destinataire lui-même, à son
établissement, à son adresse postale ou, s'il n'a pas d'établissement ou
d'adresse postale, à sa résidence habituelle.



PART III

SALE OF GOODS

Chapter I

GENERAL PROVISIONS

Article 25

A breach of contract committed by one of the parties is fundamental
if it results in such detriment to the other party as substantially to deprive
him of what he is entitled to expect under the contract, unless the party
in breach did not foresee and a reasonable person of the same kind in
the same circumstances would not have foreseen such a result.

Article 26

A declaration of avoidance of the contract is effective only if made
by notice to the other party.

Article 27

Unless otherwise expressly provided in this Part of the Convention,
if any notice, request or other communication is given or made by a party
in accordance with this Part and by means appropriate in the
circumstances, a delay or error in the transmission of the
communication or its failure to arrive does not deprive that party of the
right to rely on the communication.

Article 28

If, in accordance with the provisions of this Convention, one party is
entitled to require performance of any obligation by the other party, a
court is not bound to enter a judgement for specific performance unless
the court would do so under its own law in respect of similar contracts
of sale not governed by this Convention.

Article 29

(1) A contract may be modified or terminated by the mere agreement
of the parties.

(2) A contract in writing which contains a provision requiring any
modification or termination by agreement to be in writing may not be
otherwise modified or terminated by agreement. However, a party may



TROISIEME PARTIE

VENTE DE MARCHANDISES

Chapitre I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 25

Une contravention au contrat commise par l'une des parties est
essentielle lorsqu'elle cause à l'autre partie un préjudice tel qu'elle la
prive substantiellement de ce que celle-ci était en droit d'attendre du
contrat, à moins que la partie en défaut n'ait pas prévu un tel résultat et
qu'une personne raisonnable de même qualité placée dans la même
situation ne l'aurait pas prévu non plus.

Article 26

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet que si elle est faite
par notification à l'autre partie.

Article 27

Sauf disposition contraire expresse de la présente partie de la
Convention, si une notification, demande ou autre communication est
faite par une partie au contrat conformément à la présente partie et par
un moyen approprié aux circonstances, un retard ou une erreur dans la
transmission de la communication ou le fait qu'elle n'est pas arrivée à
destination ne prive pas cette partie au contrat du droit de s'en prévaloir.

Article 28

Si, conformément aux dispositions de la présente Convention, une
partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécution d'une obligation, un
tribunal n'est tenu d'ordonner l'exécution en nature que s'il le ferait en
vertu de son propre droit pour des contrats de vente semblables non
régis par la présente Convention.

Article 29

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par accord amiable entre les
parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipulant que toute
modification ou résiliation amiable doit être faite par écrit ne peut être
modifié ou résilié à l'amiable sous une autre forme. Toutefois, le



be precluded by his conduct from asserting such a provision to the extent
that the other party has relied on that conduct.

Chapter II

OBLIGATIONS OF THE SELLER

Article 30

The seller must deliver the goods, hand over any documents relating
to them and transfer the property in the goods, as required by the
contract and this Convention.

Section I. Delivery of the goods and handing over of documents

Article 31

If the seller is not bound to deliver the goods at any other particular
place, his obligation to deliver consists:

(a) if the contract of sale involves carriage of the goods - in handing
the goods over to the first carrier for transmission to the buyer;

(b) if, in cases not within the preceding subparagraph, the contract
relates to specific goods, or unidentified goods to be drawn from a
specific stock or to be manufactured or produced, and at the time of the
conclusion of the contract the parties knew that the goods were at, or
were to be manufactured or produced at, a particular place - in placing
the goods at the buyer's disposal at that place;

(c) in other cases - in placing the goods at the buyer's disposal at the
place where the seller had his place of business at the time of the
conclusion of the contract.

Article 32

(1) If the seller, in accordance with the contract or this Convention,
hands the goods over to a carrier and if the goods are not clearly
identified to the contract by markings on the goods, by shipping
documents or otherwise, the seller must give the buyer notice of the
consignment specifying the goods.

(2) If the seller is bound to arrange for carriage of the goods, he must
make such contracts as are necessary for carriage to the place fixed by



comportement de l'une des parties peut l'empêcher d'invoquer une telle
disposition si l'autre partie s'est fondée sur ce comportement.

Chapitre II

OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 30

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la
présente Convention, à livrer les marchandises, à en transférer la
propriété et, s'il y a lieu, à remettre les documents s'y rapportant.

Section I. Livraison des marchandises et remise des documents

Article 31

Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les marchandises en un autre lieu
particulier, son obligation de livraison consiste:

a) lorsque le contrat de vente implique un transport des
marchandises, à remettre les marchandises au premier transporteur pour
transmission à l'acheteur;

b) lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa, le contrat porte
sur un corps certain ou sur une chose de genre qui doit être prélevée sur
une masse déterminée ou qui doit être fabriquée ou produite et lorsque,
au moment de la conclusion du contrat, les parties savaient que les
marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées ou produites en
un lieu particulier, à mettre les marchandises à la disposition de
l'acheteur en ce lieu;

c) dans les autres cas, à mettre les marchandises à la disposition de
l'acheteur au lieu où le vendeur avait son établissement au moment de
la conclusion du contrat.

Article 32

1) Si, conformément au contrat ou à la présente Convention, le
vendeur remet les marchandises à un transporteur et si les marchandises
ne sont pas clairement identifiées aux fins du contrat par l'apposition
d'un signe distinctif sur les marchandises, par des documents de
transport ou par tout autre moyen, le vendeur doit donner à l'acheteur
avis de l'expédition en désignant spécifiquement les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions pour le transport
des marchandises, il doit conclure les contrats nécessaires pour que le
transport soit effectué jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport



means of transportation appropriate in the circumstances and according
to the usual terms for such transportation.

(3) If the seller is not bound to effect insurance in respect of the
carriage of the goods, he must, at the buyer's request, provide him with
all available information necessary to enable him to effect such
insurance.

Article 33

The seller must deliver the goods:

(a) if a date is fixed by or determinable from the contract, on that
date;

(b) if a period of time is fixed by or determinable from the contract,
at any time within that period unless circumstances indicate that the
buyer is to choose a date; or

(c) in any other case, within a reasonable time after the conclusion of
the contract.

Article 34

If the seller is bound to hand over documents relating to the goods,
he must hand them over at the time and place and in the form required
by the contract. If the seller has handed over documents before that
time, he may, up to that time, cure any lack of conformity in the
documents, if the exercise of this right does not cause the buyer
unreasonable inconvenience or unreasonable expense. However, the
buyer retains any right to claim damages as provided for in this
Convention.

Section II. Conformity of the goods and third party claims

Article 35

(1) The seller must deliver goods which are of the quantity, quality
and description required by the contract and which are contained or
packaged in the manner required by the contract.

(2) Except where the parties have agreed otherwise, the goods do not
conform with the contracts unless they:

(a) are fit for the purposes for which goods of the same description
would ordinarily be used;



appropriés aux circonstances et selon les conditions usuelles pour un tel
transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une assurance
de transport, il doit fournir à l'acheteur, à la demande de celui-ci, tous
renseignements dont il dispose qui sont nécessaires à la conclusion de
cette assurance.

Article 33

Le vendeur doit livrer les marchandises:

a) si une date est fixée par le contrat ou déterminable par référence
au contrat, à cette date;

b) si une période de temps est fixée par le contrat ou déterminable
par référence au contrat, à un moment quelconque au cours de cette
période, à moins qu'il ne résulte des circonstances que c'est à l'acheteur
de choisir une date; ou

c) dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à partir de la
conclusion du contrat.

Article 34

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rapportant aux
marchandises, il doit s'acquitter de cette obligation au moment, au lieu
et dans la forme prévus au contrat. En cas de remise anticipée, le
vendeur conserve, jusqu'au moment prévu pour la remise, le droit de
réparer tout défaut de conformité des documents, à condition que
l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais
déraisonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de demander des
dommages-intérêts conformément à la présente Convention.

Section II. Conformité des marchandises et droits ou prétentions de
tiers

Article 35

1) Le vendeurdoit livrer des marchandises dont la quantité, la qualité
et le type répondent à ceux qui sont prévus au contrat, et dont
l'emballage ou le conditionnement correspond à celui qui est prévu au
contrat.

2) A moins que les parties n'en soient convenues autrement, ies
marchandises ne sont conformes au contrat que si:

a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient habituellement
des marchandises du même type;



(b) are fit for any particular purpose expressly or impliedly made
known to the seller at the time of the conclusion of the contract, except
where the circumstances show that the buyer did not rely, or that it was
unreasonable for him to rely, on the seller's skill and judgement;

(c) possess the qualities of goods which the seller has held out to the
buyer as a sample or model;

(d) are contained or packaged in the manner usual for such goods or,
where there is no such manner, in a manner adequate to preserve and
protect the goods.

(3) The seller is not liable under subparagraphs (a) to (d) of the
preceding paragraph for any lack of conformity of the goods if at the
time of the conclusion of the contract the buyer knew or could not have
been unaware of such lack of conformity.

Article 36

(1) The seller is liable in accordance with the contract and this
Convention for any lack of conformity which exists at the time when
the risk passes to the buyer, even though the lack of conformity becomes
apparent only after that time.

(2) The seller is also liable for any lack of conformity which occurs
after the time indicated in the preceding paragraph and which is due to
a breach of any of his obligations, including a breach of any guarantee
that for a period of time the goods will remain fit for their ordinary
purpose or for some particular purpose or will retain specified qualities
or characteristics.

Article 37

If the seller has delivered goods before the date for delivery, he may,
up to that date, deliver any missing part or make up any deficiency in
the quantity of the goods delivered, or deliver goods in replacement of
any non-conforming goods delivered or remedy any lack of conformity
in the goods delivered, provided that the exercise of this right does not
cause the buyer unreasonable inconvenience or unreasonable expense.
However, the buyer retains any right to claim damages as provided for
in this Convention.

Article 38

(1) The buyer must examine the goods, or cause them to be examined,
within as short a period as is practicable in the circumstances.



b) elles sont propres à tout usage spécial qui a été porté expressément
ou tacitement à la connaissance du vendeur au moment de la conclusion
du contrat, sauf s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est
pas remis à la compétence ou à l'appréciation du vendeur ou qu'il n'était
pas raisonnable de sa part de le faire;

c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que le vendeur a
présentée à l'acheteur comme échantillon ou modèle;

d) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode habituel pour
les marchandises du même type ou, à défaut de mode habituel, d'une
manière propre à les conserver et à les protéger.

3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des alinéas a) à d) du
paragraphe précédent, d'un défaut de conformité que l'acheteur
connaissait ou ne pouvait ignorer au moment de la conclusion du contrat.

Article 36

1) Le vendeur est responsable, conformément au contrat et à la
présente Convention, de tout défaut de conformité qui existe au moment
du transfert des risques à l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît
qu'ultérieurement.

2) Le vendeur est également responsable de tout défaut de conformité
qui survient après le moment indiqué au paragraphe précédent et qui est
imputable à l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations, y
compris à un manquement à une garantie que, pendant une certaine
période, les marchandises resteront propres à leur usage normal ou à un
usage spécial ou conserveront des qualités ou caractéristiques
spécifiées.

Article 37

En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit, jusqu'à date prévue
pour la livraison, soit de livrer une partie ou une quantité manquante,
ou des marchandises nouvelles en remplacement des marchandises non
conformes au contrat, soit de réparer tout défaut de conformité des
marchandises, à condition que l'exercice de ce droit ne cause à
l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables. Toutefois,
l'acheteur conserve le droit de demander des dommages-intérêts
conformément à la présente Convention.

Article 38

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examiner
dans un délai aussi bref que possible eu égard aux circonstances.



(2) If the contract involves carriage of the goods, examination may
be deferred until after the goods have arrived at their destination.

(3) If the goods are redirected in transit or redispatched by the buyer
without a reasonable opportunity for examination by him and at the time
of the conclusion of the contract the seller knew or ought to have
known of the possibility of such redirection or redispatch, examination
may be deferred until after the goods have arrived at the new
destination.

Article 39

(1) The buyer loses the right to rely on a lack of conformity of the
goods if he does not give notice to the seller specifying the nature of the
lack of conformity within a reasonable time after he has discovered it
or ought to have discovered it.

(2) In any event, the buyer loses the right to rely on a lack of
conformity of the goods if he does not give the seller notice thereof at
the latest within a period of two years from the date on which the goods
were actually handed over to the buyer, unless this time-limit is
inconsistent with a contractual period of guarantee.

Article 40

The seller is not entitled to rely on the provisions of articles 38 and 39
if the lack of conformity relates to facts of which he knew or could not
have been unaware and which he did not disclose to the buyer.

Article 41

The seller must deliver goods which are free from any right or claim
of a third party, unless the buyer agreed to take the goods subject to that
right or claim. However, if such right or claim is based on industrial
property or other intellectual property, the seller's obligation is
governed by article 42.

Article 42

(1) The seller must deliver goods which are free from any right or
claim of a third party based on industrial property or other intellectual
property, of which at the time of the conclusion of the contract the
seller knew or could not have been unaware, provided that the right or
claim is based on industrial property or other intellectual property:

(a) under the law of the State where the goods will be resold or
otherwise used, if it was contemplated by the parties at the time of the
conclusion of the contract that the goods would be resold or otherwise
used in that State; or



2) Si le contrat implique un transport des marchandises, l'examen
peut être différé jusqu'à leur arrivée à destination.

3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées par l'acheteur
sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité de les examiner et
si, au moment de la conclusion du contrat, le vendeur connaissait ou
aurait dû connaître la possibilité de ce déroutage ou de cette
réexpédition, l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des
marchandises à leur nouvelle destination.

Article 39

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de
conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur, en précisant la nature de
ce défaut, dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté
ou aurait dû Je constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité, s'il ne le dénonce pas au plus tard dans un délai
de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises lui ont été
effectivement remises, à moins que ce délai ne soit incompatible avec
la durée d'une garantie contractuelle.

Article 40

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions des articles 38
et 39 lorsque le défaut de conformité porte sur des faits qu'il connaissait
ou ne pouvait ignorer et qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

Article 41

Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou
prétention d'un tiers, à moins que l'acheteur n'accepte de prendre les
marchandises dans ces conditions. Toutefois, si ce droit ou cette
prétention est fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété
intellectuelle, l'obligation du vendeur est régie par l'article 42.

Article 42

1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou
prétention d'un tiers fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété
intellectuelle, qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer au moment de la
conclusion du contrat, à condition que ce droit ou cette prétention soit
fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle:

a) en vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doivent être
revendues ou utilisées, si les parties ont envisagé au moment de la
conclusion du contrat que les marchandises seraient revendues ou
utilisées dans cet Etat; ou



(b) in any other case, under the law of the State where the buyer has
his place of business.

(2) The obligation of the seller under the preceding paragraph does
not extend to cases where:

(a) at the time of the conclusion of the contract the buyer knew or
could not have been unaware of the right or claim; or

(b) the right or claim results from the seller's compliance with
technical drawings, designs, formulae or other such specifications
furnished by the buyer.

Article 43

(1) The buyer loses the right to rely on the provisions of article 41 or
article 42 if he does not give notice to the seller specifying the nature of
the right or claim of the third party within a reasonable time after he has
become aware or ought to have become aware of the right or claim.

(2) The seller is not entitled to rely on the provisions of the preceding
paragraph if he knew of the right or claim of the third party and the
nature of it.

Article 44

Notwithstanding the provisions of paragraph (1) of article 39 and
paragraph (l)of article43, the buyer may reduce the price in accordance
with article 50 or claim damages, except for loss of profit, if he has a
reasonable excuse for his failure to give the required notice.

Section III. Remedies for breach of contract by the seller

Article 45

(1) If the seller fails to perform any of his obligations under the
contract or this Convention, the buyer may:

(a) exercise the rights provided in articles 46 to 52;

(b) claim damages as provided in articles 74 to 77.

(2) The buyer is not deprived of any right he may have to claim
damages by exercising his right to other remedies.

(3) No period of grace may be granted to the seller by a court or



b) dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat où l'acheteur
a son établissement.

2) Dans les cas suivants, le vendeur n'est pas tenu de l'obligation
prévue au paragraphe précédent:

a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur connaissait ou
ne pouvait ignorer l'existence du droit ou de la prétention; ou

b) le droit ou la prétention résulté de ce que le vendeur s'est conformé
aux plans techniques, dessins, formules ou autres spécifications
analogues fournis par l'acheteur.

Article 43

1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir des dispositions des
articles 41 et 42 s'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la prétention
du tiers en précisant la nature de ce droit ou de cette prétention, dans un
délai raisonnable à partir du moment où il en a eu connaissance ou
aurait dû en avoir connaissance.

2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions du paragraphe
précédent s'il connaissait le droit ou la prétention du tiers et sa nature.

Article 44

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 39 et du
paragraphe 1 de l'article 43, l'acheteur peut réduire le prix
conformément à l'article 50 ou demander des dommages-intérêts, sauf
pour Je gain manqué, s'il a une excuse raisonnable pour n'avoir pas
procédé à la dénonciation requise.

Section III. Moyens dont dispose l'acheteur en cas de contravention
au contrat par le vendeur

Article 45

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat de vente ou de la présente Convention,
l'acheteur est fondé à:

a) exercer les droits prévus aux articles 46 à 52;

b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles 74 à 77.

2) L'acheteur ne perd pas |e droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir à un autre
moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur par un juge



arbitral tribunal when the buyer resorts to a remedy for breach of
contract.

Article 46

(1) The buyer may require performance by the seller of his obligations
unless the buyer has resorted to a remedy which is inconsistent with this
requirement.

(2) If the goods do not conform with the contract, the buyer may
require delivery of substitute goods only if the lack of conformity
constitutes a fundamental breach of contract and a request for substitute
goods is made either in conjunction with notice given under article 39
or within a reasonable time thereafter.

(3) If the goods do not conform with the contract, the buyer may
require the seller to remedy the lack of conformity by repair, unless this
is unreasonable having regard to all the circumstances. A request for
repair must be made either in conjunction with notice given under article
39 or within a reasonable time thereafter.

Article 47

(1) The buyer may fix an additional period of time of reasonable
length for performance by the seller of his obligations.

(2) Unless the buyer has received notice from the seller that he will
not perform within the period so fixed, the buyer may not, during that
period, resort to any remedy for breach of contract. However, the buyer
is not deprived thereby of any right he may have to claim damages for
delay in performance.

Article 48

(1) Subject to article 49, the seller may, even after the date for
delivery, remedy at his own expense any failure to perform his
obligations, if he can do so without unreasonable delay and without
causing the buyer unreasonable inconvenience or uncertainty of
reimbursement by the seller of expenses advanced by the buyer.
However, the buyer retains any right to claim damages as provided for
in this Convention.

(2) If the seller requests the buyer to make known whether he will
accept performance and the buyer does not comply with the request
within a reasonable time, the seller may perform within the time
indicated in his request. The buyer may not, during that period of time,



ou par un arbitre lorsque l'acheteur se prévaut d'un des moyens dont il
dispose en cas de contravention au contrat.

Article 46

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses obligations,
à moins qu'il ne se soit prévalu d'un moyen incompatible avec cette
exigence.

2) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur
ne peut exiger du vendeur la livraison de marchandises de remplacement
que si le défaut de conformité constitue une contravention essentielle
au contrat et si cette livraison est demandée au moment de la
dénonciation du défaut de conformité faite conformément à l'article 39
ou dans un délai raisonnable à compter de cette dénonciation.

3) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat, l'acheteur
peut exiger du vendeur qu'il répare le défaut de conformité, à moins que
cela ne soit déraisonnable compte tenu de toutes les circonstances. La
réparation doit être demandée au moment de la dénonciation du défaut
de conformité faite conformément à l'article 39 ou dans un délai
raisonnable à compter de cette dénonciation.

Article 47

1) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai supplémentaire de
durée raisonnable pour l'exécution de ses obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notification l'informant
que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le délai ainsi imparti,
l'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun
des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat.
Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de demander des
dommages-intérêts pour retard dans l'exécution.

Article 48

1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur peut, même après la date
de la livraison, réparer à ses frais tout manquement à ses obligations, à
condition que cela n'entraîne pas un retard déraisonnable et ne cause à
l'acheteur ni inconvénients déraisonnables ni incertitude quant au
remboursement par le vendeur des frais faits par l'acheteur. Toutefois,
l'acheteur conserve le droit de demander des dommages-intérêts
conformément à la présente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il accepte
l'exécution et si l'acheteur ne lui répond pas dans un délai raisonnable,
le vendeur peut exécuter ses obligations dans le délai qu'il a indiqué dans
sa demande. L'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se



resort to any remedy which is inconsistent with performance by the
seller.

(3) A notice by the seller that he will perform within a specified period
of time is assumed to include a request, under the preceding paragraph,
that the buyer make known his decision.

(4) A request or notice by the seller under paragraph (2) or (3) of this
article is not effective unless received by the buyer.

Article 49

(1) The buyer may declare the contract avoided:

(a) if the failure by the seller to perform any of his obligations under
the contract or this Convention amounts to a fundamental breach of
contract; or

(b) in case of non-delivery, if the seller does not deliver the goods
within the additional period of time fixed by the buyer in accordance
with paragraph (1) of article 47 or declares that he will not deliver within
the period so fixed.

(2) However, in cases where the seller has delivered the goods, the
buyer loses the right to declare the contract avoided unless he does
so:

(a) in respect of late delivery, within a reasonable time after he has
become aware that delivery has been made;

(b) in respect of any breach other than late delivery, within a
reasonable time:

(i) after he knew or ought to have known of the breach;

(ii) after the expiration of any additional period of time fixed by the
buyer in accordance with paragraph (1) of article 47, or after the seller
has declared that he will not perform his obligations within such an
additional period; or

(iii) after the expiration of any additional period of time indicated by
the seller in accordance with paragraph (2) of article 48, or after the
buyer has declared that he will not accept performance.

Article 50

If the goods do not conform with the contract and whether or not the
price has already been paid, the buyer may reduce the price in the same
proportion as the value that the goods actually delivered had at the time



prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécution par le vendeur de
ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son intention d'exécuter
ses obligations dans un délai déterminé, il est présumé demander à
l'acheteur de lui faire connaître sa décision conformément au
paragraphe précédent.

4) Une demande ou une notification faite par le vendeur en vertu des
paragraphes 2 ou 3 du présent article n'a d'effet que si elle est reçue par
l'acheteur.

Article 49

1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu:

a) si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat ou deja_présente Convention constitue
une contravention essentielle au contrat; ou"

b) en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre pas les
marchandises dans le délai supplémentaire imparti par l'acheteur
conformément au paragraphe 1 de l'article 47 ou s'il déclare qu'il ne les
livrera pas dans le délai ainsi imparti.

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchandises, l'acheteur
est déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il ne l'a pas fait:

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonnable à partir du
moment où il a su que la livraison avait été effectuée;

b) en cas de contravention autre que la livraison tardive, dans un délai
raisonnable:

i) à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention;

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti par
l'acheteur conformément au paragraphe 1 de l'article 47 ou après que le
vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations dans ce délai
supplémentaire; ou

iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire indiqué par le ven-
deur conformément au paragraphe 2 de l'article 48 ou après que l'ache-
teur a déclaré qu'il n'accepterait pas l'exécution.

Article 50

En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, que le
prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur peut réduire le prix
proportionnellement à la différence entre la valeur que les marchandises



of the delivery bears to the value that conforming goods would have had
at that time. However, if the seller remedies any failure to perform his
obligations in accordance with article 37 or article 48 or if the buyer
refuses to accept performance by the seller in accordance with those
articles, the buyer may not reduce the price.

Article 51

(1) If the seller delivers only a part of the goods or if only a part of
the goods delivered is in conformity with the contract, articles 46 to 50
apply in respect of the part which is missing or which does not conform.

(2) The buyer may declare the contract avoided .in its entirety only if
the failure to make delivery completely or in conformity with the
contract amounts to a fundamental breach of the contract.

Article 52

(1) If the seller delivers the goods before the date fixed, the buyer
may take delivery or refuse to take delivery.

(2) If the seller delivers a quantity of goods greater than that provided
for in the contract, the buyer may take delivery or refuse to take delivery
of the excess quantity. If the buyer takes delivery of all or part of the
excess quantity, he must pay for it at the contract rate.

Chapter III

OBLIGATIONS OF THE BUYER

Article 53

The buyer must pay the price for the goods and take delivery of them
as required by the contract and this Convention.

Section I. Payment of the price

Article 54

The buyer's obligation to pay the price includes taking such steps and
complying with such formalities as may be required under the contract
or any laws and regulations to enable payment to be made.



effectivement livrées avaient au moment de la livraison et la valeur que
des marchandises conformes auraient eue à ce moment. Cependant, si
le vendeur répare tout manquement à ses obligations conformément à
l'article 37 ou à l'article 48 ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution
par le vendeur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut réduire
le prix.

Article 51

1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandises ou si une
partie seulement des marchandises livrées est conforme au contrat, les
articles 46 à 50 s'appliquent en ce qui concerne la partie manquante ou
non conforme.

2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa totalité que
si l'inexécution partielle ou le défaut de conformité constitue une
contravention essentielle au contrat.

Article 52

1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date fixée, l'acheteur
a la faculté d'en prendre livraison ou de refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle prévue au
contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de prendre livraison de la
quantité excédentaire. Si l'acheteur accepte d'en prendre livraison en
tout ou en partie, il doit la payer au tarif du contrat.

Chapitre III

OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 53

L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et par la
présente Convention, à payer le prix et à prendre livraison des
marchandises.

Section I. Paiement du prix

Article 54

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend celle de
prendre les mesures et d'accomplir les formalités destinées à permettre
le paiement du prix qui sont prévues par le contrat ou par les lois et les
règlements.



Article 55

Where a contract has been validly concluded but does not expressly
or implicitly fix or make provision for determining the price, the parties
are considered, in the absence of any indication to the contrary, to have
impliedly made reference to the price generally charged at the time of
the conclusion of the contract for such goods sold under comparable
circumstances in the trade concerned.

Article 56

If the price is fixed according to the weight of the goods, in case of
doubt it is to be determined by the net weight.

Article 57

(1) If the buyer is not bound to pay the price at any other particular
place, he must pay it to the seller:

(a) at the seller's place of business; or

(b) if the payment is to be made against the handing over of the goods
or of documents, at the place where the handing over takes place.

(2) The seller must bear any increase in the expenses incidental to
payment which is caused by a change in his place of business subsequent
to the conclusion of the contract.

Article 58

(1) If the buyer is not bound to pay the price at any other specific
time, he must pay it when the seller places either the goods or documents
controlling their disposition at the buyer's disposal in accordance with
the contract and this Convention. The seller may make such payment a
condition for handing over the goods or documents.

(2) If the contract involves carriage of the goods, the seller may
dispatch the goods on terms whereby the goods, or documents
controlling their disposition, will not be handed over to the buyer except
against payment of the price.

(3) The buyer is not bound to pay the price until he has had an
opportunity to examine the goods, unless the procedures for delivery or
payment agreed upon by the parties are inconsistent with his having such
an opportunity.



Article 55

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des marchandises
vendues ait été fixé dans le contrat expressément ou implicitement ou
par une disposition permettant de le déterminer, les parties sont
réputées, sauf indications contraires, s'être tacitement référées au prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du contrat, dans la
branche commerciale considérée, pour les mêmes marchandises
vendues dans des circonstances comparables.

Article 56

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises, c'est le poids net
qui, en cas de doute, détermine ce prix.

Article 57

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un autre lieu
particulier, il doit payer le vendeur:

a) à l'établissement de celui-ci; ou

b) si le paiement doit être fait contre la remise des marchandises ou
des documents, au lieu de cette remise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des frais accessoires
au paiement qui résultent de son changement d'établissement après la
conclusion du contrat.

Article 58

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à un autre moment
déterminé, il doit le payer lorsque, conformément au contrat et à la
présente Convention, le vendeur met à sa disposition soit les
marchandises soit des documents représentatifs des marchandises. Le
vendeur peut faire du paiement une condition de la remise des
marchandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchandises, le vendeur
peut en faire l'expédition sous condition que celles-ci ou les documents
représentatifs ne seront remis à l'acheteur que contre paiement du
prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la
possiblité d'examiner les marchandises, à moins que les modalités de
livraison ou de paiement dont sont convenues les parties ne lui en
laissent pas la possibilité.



Article 59

The buyer must pay the price on the date fixed by or determinable
from the contract and this Convention without the need for any request
or compliance with any formality on the part of the seller.

Section II. Taking delivery

Article 60

The buyer's obligation to take delivery consists:

(a) in doing all the acts which could reasonably be expected of him in
order to enable the seller to make delivery; and

(b) in taking over the goods.

Section III. Remedies for breach of contract by the buyer

Article 61

(1) If the buyer fails to perform any of his obligations under the
contract or this Convention, the seller may:

(a) exercise the rights provided in articles 62 to 65;

(b) claim damages as provided in articles 74 to 77.

(2) The seller is not deprived of any right he may have to claim
damages by exercising his right to other remedies.

(3) No period of grace may be granted to the buyer by a court or
arbitral tribunal when the seller resorts to a remedy for breach of
contract.

Article 62

The seller may require the buyer to pay the price, take delivery or
perform his other obligations, unless the seller has resorted to a remedy
which is inconsistent with this requirement.

Article 63

(1) The seller may fix an additional period of time of reasonable length
for performance by the buyer of his obligations.



Article 59

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat ou résultant du
contrat et de la présente Convention, sans qu'il soit besoin d'aucune
demande ou autre formalité de la part du vendeur.

Section II. Prise de livraison

Article 60

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison consiste:

a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement attendre de lui
pour permettre au vendeur d'effectuer la livraison; et

b) à retirer les marchandises.

Section III. Moyens dont dispose le vendeur en cas de contravention
au contrat par l'acheteur

Article 61

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat de vente ou de la présente Convention, le
vendeur est fondé à:

a) exercer les droits prévus aux articles 62 à 65;

b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles 74 à 77.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir à un autre
moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'acheteur par un juge
ou par un arbitre lorsque le vendeur se prévaut d'un des moyens dont il
dispose en cas de contravention au contrat.

Article 62

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du prix, la prise de
livraison des marchandises ou l'exécution des autres obligations de
l'acheteur, à moins qu'il ne se soit prévalu d'un moyen incompatible
avec ces exigences.

Article 63

1) Le vendeur peut impartir à l'acheteur un délai supplémentaire de
durée raisonnable pour l'exécution de ses obligations.



(2) Unless the seller has received notice from the buyer that he will
not perform within the period so fixed, the seller may not, during that
period, resort to any remedy for breach of contract. However, the seller
is not deprived thereby of any right he may have to claim damages for
delay in performance.

Article 64

(1) The seller may declare the contract avoided:

(a) if the failure by the buyer to perform any of his obligations under
the contract or this Convention amounts to a fundamental breach of
contract; or

(b) if the buyer does not, within the additional period of time fixed
by the seller in accordance with paragraph (1) of article 63, perform his
obligation to pay the price or take delivery of the goods, or if he declares
that he will not do so within the period so fixed.

(2) However, in cases where the buyer has paid the price, the seller
loses the right to declare the contract avoided unless he does so:

(a) in respect of late performance by the buyer, before the seller has
become aware that performance has been rendered; or

(b) in respect of any breach other than late performance by the buyer,
within a reasonable time:

(i) after the seller knew or ought to have known of the breach; or

(ii) after the expiration of any additional period of time fixed by the
seller in accordance with paragraph (1) of article 63, or after the buyer
has declared that he will not perform his obligations within such an
additional period.

Article 65

(1) If under the contract the buyer is to specify the form,
measurement or other features of the goods and he fails to make such
specification either on the date agreed upon or within a reasonable time
after receipt of a request from the seller, the seller may, without
prejudice to any other rights he may have, make the specification
himself in accordance with the requirements of the buyer that may be
known to him.

(2) If the seller makes the specification himself, he must inform the
buyer of the details thereof and must fix a reasonable time within which
the buyer may make a different specification. If, after receipt of such a



2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notification l'informant
que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le délai ainsi imparti,
le vendeur ne peut, avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun
des moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat.
Toutefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de demander des ,
dommages-intérêts pour retard dans l'exécution.

Article 64

1) Le vendeur peut déclarer le contrat résolu:

a) si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat ou de la présente Convention constitue une
contravention essentielle au contrat; ou

b) si l'acheteur n'exécute pas son obligation de payer le prix ou ne
prend pas livraison des marchandises dans le délai supplémentaire
imparti par le vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 63 ou
s'il déclare qu'il ne le fera pas dans le délai ainsi imparti.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le vendeur est déchu
du droit de déclarer le contrat résolu s'il ne l'a pas fait:

a) en cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant d'avoir su qu'il y
avait eu exécution; ou

b) en cas de contravention par l'acheteur autre que l'exécution
tardive, dans un délai raisonnable:

i) à partir du moment où le vendeur a eu connaissance ou aurait dû
avoir connaissance de cette contravention; ou

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti par le
vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 63 ou après que
l'acheteur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations dans ce délai
supplémentaire.

Article 65

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme, la
mesure ou d'autres caractéristiques des marchandises et si l'acheteur
n'effectue pas cette spécification à la date convenue ou dans un délai
raisonnable à compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il peut avoir,
effectuer lui-même cette spécification d'après les besoins de l'acheteur
dont il peut avoir connaissance.

2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il doit en faire
connaître les modalités à l'acheteur et lui impartir un délai raisonnable
pour une spécification différente. Si, après réception de la
communication du vendeur, l'acheteur n'utilise pas cette possibilité



communication, the buyer fails to do so within the time so fixed, the
specification made by the seller is binding.

Chapter IV

PASSING OF RISK

Article 66

Loss of or damage to the goods after the risk has passed to the buyer
does not discharge him from his obligation to pay the price, unless the
loss or damage is due to an act or omission of the seller.

Article 67

(1) If the contract of sale involves carriage of the goods and the seller
is not bound to hand them over at a particular place, the risk passes to
the buyer when the goods are handed over to the first carrier for
transmission to the buyer in accordance with the contract of sale. If the
seller is bound to hand the goods over to a carrier at a particular place,
the risk does not pass to the buyer until the goods are handed over to
the carrier at that place. The fact that the seller is authorized to retain
documents controlling the disposition of the goods does not affect the
passage of the risk.

(2) Nevertheless, the risk does not pass to the buyer until the goods
are clearly identified to the contract, whether by markings on the
goods, by shipping documents, by notice given to the buyer or
otherwise.

Article 68

The risk in respect of goods sold in transit passes to the buyer from
the time of the conclusion of the contract. However, if the
circumstances so indicate, the risk is assumed by the buyer from the
time the goods were handed over to the carrier who issued the
documents embodying the contract of carriage. Nevertheless, if at the
time of the conclusion of the contract of sale the seller knew or ought
to have known that the goods had been lost or damaged and did not
disclose this to the buyer, the loss or damage is at the risk of the
seller.



dans le délai ainsi imparti, la spécification effectuée par le vendeur est
définitive.

Chapitre IV

TRANSFERT DES RISQUES

Article 66

La perte ou la détérioration des marchandises survenue après le
transfert des risques à l'acheteur ne libère pas celui-ci de son obligation
de payer le prix, à moins que ces événements ne soient dus à un fait du
vendeur.

Article 67

1) Lorsque le contrat de vente implique un transport des
marchandises et que le vendeur n'est pas tenu de les remettre en un lieu
déterminé, les risques sont transférés à l'acheteur à partir de la remise
des marchandises au premier transporteur pour transmission à
l'acheteur conformément au contrat de vente. Lorsque le vendeur est
tenu de remettre les marchandises à un transporteur en un lieu
déterminé, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que les
marchandises n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait
que le vendeur soit autorisé à conserver les documents représentatifs
des marchandises n'affecte pas le transfert des risques.

2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que
les marchandises n'ont pas été clairement identifiées aux fins du contrat,
que ce soit par l'apposition d'un signe distinctif sur les marchandises,
par des documents de transport, par un avis donné à l'acheteur ou par
tout autre moyen.

Article 68

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de transport,
les risques sont transférés à l'acheteur à partir du moment où le contrat
est conclu. Toutefois, si les circonstances l'impliquent, les risques sont
à la charge de l'acheteur à compter du moment où les marchandises ont
été remises au transporteur qui a émis les documents constatant le
contrat de transport. Néanmoins, si, au moment de la conclusion du
contrat de vente, le vendeur avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance du fait que les marchandises avaient péri ou avaient été
détériorées et qu'il n'en a pas informé l'acheteur, la perte ou la
détérioration est à la charge du vendeur.



Article 69

(1) In cases not within articles 67 and 68, the risk passes to the buyer
when he takes over the goods or, if he does not do so in due time, from
the time when the goods are placed at his disposal and he commits a
breach of contract by failing to take delivery.

(2) However, if the buyer is bound to take over the goods at a place
other than a place of business of the seller, the risk passes when delivery
is due and the buyer is aware of the fact that the goods are placed at his
disposal at that place.

(3) If the contract relates to goods not then identified, the goods are
considered not to be placed at the disposal of the buyer until they are
clearly identified to the contract.

Article 70

If the seller has committed a fundamental breach of contract, articles
67, 68 and 69 do not impair the remedies available to the buyer on
account of the breach.

Chapter V

PROVISIONS COMMON TO THE OBLIGATIONS OF THE
SELLER AND OF THE BUYER

Section I. Anticipatory breach and instalment contracts

Article 71

(1) A party may suspend the performance of his obligations if, after
the conclusion of the contract, it becomes apparent that the other party
will not perform a substantial part of his obligations as a result of:

(a) a serious deficiency in his ability to perform of in his
creditworthiness; or

(b) his conduct in preparing to perform or in performing the contract.

(2) If the seller has already dispatched the goods before the grounds
described in the preceding paragraph become evident, he may prevent
the handing over of the goods to the buyer even though the buyer holds
a document which entitles him to obtain them. The present paragraph
relates only to the rights in the goods as between the buyer and the
seller.

(3) A party suspending performance, whether before or after dispatch



Article 69

1) Dans les cas non visés par les articles 67 et 68, les risques sont
transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les marchandises ou, s'il ne le fait
pas en temps voulu, à partir du moment où les marchandises sont mises
à sa disposition et où il commet une contravention au contrat en n'en
prenant pas livraison.

2) Cependant, si l'acheteur est tenu de retirer les marchandises en un
lieu autre qu'un établissement du vendeur, les risques sont transférés
lorsque la livraison est due et que l'acheteur sait que les marchandises
sont mises à sa disposition en ce lieu.

3) Si la vente porte sur des marchandises non encore individualisées,
les marchandises ne sont réputées avoir été mises à la disposition de
l'acheteur que lorsqu'elles ont été clairement identifiées aux fins du
contrat.

Article 70

Si le vendeur a commis une contravention essentielle au contrat, les
dispositions des articles 67, 68 et 69 ne portent pas atteinte aux moyens
dont l'acheteur dispose en raison de cette contravention.

Chapitre V

DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS DU
VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

Section I. Contravention anticipée et contrats à livraisons successives

Article 71

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il
apparaît, après la conclusion du contrat, que l'autre partie n'exécutera
pas une partie essentielle de ses obligations du fait:

a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécution de cette
partie ou sa solvabilité; ou

b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exécute le contrat.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lorsque se révèlent
les raisons prévues au paragraphe précédent, il peut s'opposer à ce que
les marchandises soient remises à l'acheteur, même si celui-ci détient
un document lui permettant de les obtenir. Le présent paragraphe ne
concerne que les droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les
marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expédition des



of the goods, must immediately give notice of the suspension to the other
party and must continue with performance if the other party provides
adequate assurance of his performance.

Article 72

(1) If prior to the date for performance of the contract it is clear that
one of the parties will commit a fundamental breach of contract, the
other party may declare the contract avoided.

(2) If time allows, the party intending to declare the contract avoided
must give reasonable notice to the other party in order to permit him to
provide adequate assurance of his performance.

(3) The requirements of the preceding paragraph do not apply if the
other party has declared that he will not perform his obligations.

Article 73

(1) In the case of a contract for delivery of goods'by instalments, if
the failure of one party to perform any of his obligations in respect of
any instalment constitutes a fundamental breach of contract with respect
to that instalment, the other party may declare the contract avoided with
respect to that instalment.

(2) If one party's failure to perform any of his obligations in respect
of any instalment gives the other party good grounds to conclude that a
fundamental breach of contract will occur with respect to future
instalments, he may declare the contract avoided for the future,
provided that he does so within a reasonable time.

(3) A buyer who declares the contract avoided in respect of any
delivery may, at the same time, declare it avoided in respect of deliveries
already made or of future deliveries if, by reason of their
interdependence, those deliveries could not be used for the purpose
contemplated by the parties at the time of the conclusion of the contract.

Section II. Damages

Article 74

Damages for breach of contract by one party consist of a sum equal
to the loss, including loss of profit, suffered by the other party as a
consequence of the breach. Such damages may not exceed the loss
which the party in breach foresaw or ought to have foreseen at the time
of the conclusion of the contract, in the light of the facts and matters of
which he then knew or ought to have known, as a possible consequence
of the breach of contract.



marchandises, doit adresser immédiatement une notification à cet effet
à l'autre partie, et elle doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne
des assurances suffisantes de la bonne exécution de ses obligations.

Article 72

1) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est manifeste qu'une
partie commettra une contravention essentielle au contrat, l'autre partie
peut déclarer celui-ci résolu.

2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui a l'intention de
déclarer le contrat résolu doit le notifier à l'autre partie dans des
conditions raisonnables pour lui permettre de donner des assurances
suffisantes de la bonne exécution de ses obligations.

3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'appliquent pas si
l'autre partie a déclaré qu'elle n'exécuterait pas ses obligations.

Article 73

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexécution par l'une
des parties d'une obligation relative à une livraison constitue une
contravention essentielle au contrat en ce qui concerne cette livraison,
l'autre partie peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison.

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obligation relative à une
livraison donne à l'autre partie de sérieuses raisons de penser qu'il y
aura contravention essentielle au contrat en ce qui concerne des
obligations futures, elle peut déclarer le contrat résolu pour l'avenir, à
condition de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu pour une iivraison peut,
en même temps, le déclarer résolu pour les livraisons déjà reçues ou pour
les livraisons futures si, en raison de leur connexité, ces livraisons ne
peuvent être utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de
la conclusion du contrat.

Section II. Dommages-intérêts

Article 74

Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat commise
par une partie sont égaux à la perte subie et au gain manqué par l'autre
partie par suite de la contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent
être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la partie en défaut
avait prévus ou aurait dû prévoir au moment de la conclusion du contrat,
en considérant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance, comme étant des conséquences possibles de la
contravention au contrat.



Article 75

If the contract is avoided and if, in a reasonable manner and within a
reasonable time after avoidance, the buyer has bought goods in
replacement or the seller has resold the goods, the party claiming
damages may recover the difference between the contract price and the
price in the substitute transaction as well as any further damages
recoverable under article 74.

Article 76

(1) If the contract is avoided and there is a current price for the goods,
the party claiming damages may, if he has not made a purchase of resale
under article 75, recover the difference between the price fixed by the
contract and the current price at the time of avoidance as well as any
further damages recoverable under article 74. If, however, the party
claiming damages has avoided the contract after taking over the goods,
the current price at the time of such taking over shall be applied instead
of the current price at the time of avoidance.

(2) For the purposes of the preceding paragraph, the current price is
the price prevailing at the place where delivery of the goods should have
been made or, if there is no current price at that place, the price at such
other place as serves as a reasonable substitute, making due allowance
for differences in the cost of transporting the goods.

Article 77

A party who relies on a breach of contract must take such measures
as are reasonable in the circumstances to mitigate the loss, including loss
of profit, resulting from the breach. If he fails to take such measures,
the party in breach may claim a reduction in the damages in the amount
by which the loss should have been mitigated.

Section III. Interest

Article 78

If a party fails to pay the price or any other sum that is in arrears, the
other party is entitled to interest on it, without prejudice to any claim
for damages recoverable under article 74.



Article 75

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière raisonnable et dans
un délai raisonnable après la résolution, l'acheteur a procédé à un achat
de remplacement ou le vendeur à une vente compensatoire, la partie qui
demande des dommages-intérêts peut obtenir la différence entre le prix
du contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la vente
compensatoire ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être
dus en vertu de l'article 74.

Article 76

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont un prix
courant, la partie qui demande des dommages-intérêts peut, si elle n'a
pas procédé à un achat de remplacement ou à une vente compensatoire
au titre de l'article 75, obtenir la différence entre le prix fixé dans le
contrat et le prix courant au moment de la résolution ainsi que tous autres
dommages-intérêts qui peuvent être dus au titre de l'article 74.
Néanmoins, si la partie qui demande des dommages-intérêts a déclaré
le contrat résolu après avoir pris possession des marchandises, c'est le
prix courant au moment de la prise de possession qui est applicable et
non pas le prix courant au moment de la résolution.

2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant est celui du lieu
où la livraison des marchandises aurait dû être effectuée ou, à défaut de
prix courant en ce lieu, le prix courant pratiqué en un autre lieu qu'il
apparaît raisonnable de prendre comme lieu de référence, en tenant
compte des différences dans les frais de transport des marchandises.

Article 77

La partie qui invoque la contravention au contrat doit prendre les
mesures raisonnables, eu égard aux circonstances, pour limiter la perte,
y compris le gain manqué, résultant de la contravention. Si elle néglige
de le faire, la partie en défaut peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui aurait dû être évitée.

Section III. Intérêts

Article 78

Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre somme due, l'autre
partie a droit à des intérêts sur cette somme, sans préjudice des
dommages-intérêts qu'elle serait fondée à demander en vertu de l'article
74.



Section IV. Exemptions

Article 79

(1) A party is not liable for a failure to perform any of his obligations
if he proves that the failure was due to an impediment beyond his control
and that he could not reasonably be expected to have taken the
impediment into account at the time of the conclusion of the contract or
to have avoided or overcome it or its consequences.

(2) If the party's failure is due to the failure by a third person whom
he has engaged to perform the whole or a part of the contract, that party
is exempt from liability only if:

(a) he is exempt under the preceding paragraph; and

(b) the person whom he has so engaged would be so exempt if the
provisions of that paragraph were applied to him.

(3) The exemption provided by this article has effect for the period
during which the impediment exists.

(4) The party who fails to perform must give notice to the other party
of the impediment and its effect on his ability to perform. If the notice
is not received by the other party within a reasonable time after the party
who fails to perform knew or ought to have known of the impediment,
he is liable for damages resulting from such non-receipt.

(5) Nothing in this article prevents either party from exercising any
right other than to claim damages under this Convention.

Article 80

A party may not rely on a failure of the other party to perform, to the
extent that such failure was caused by the first party's act or omission.

Section V. Effects of avoidance

Article 81

(1) Avoidance of the contract releases both parties from their
obligations under it, subject to any damages which may be due.
Avoidance does not affect any provision of the contract for the
settlement of disputes or any other provision of the contract governing
the rights and obligations of the parties consequent upon the avoidance
of the contract.



Section IV. Exonération

Article 79

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de l'une
quelconque de ses obligations si elle prouve que cette inexécution est
due à un empêchement indépendant de sa volonté et que l'on ne pouvait
raisonnablement attendre d'elle qu'elle le prenne en considération au
moment de la conclusion du contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte
ou qu'elle en prévienne ou surmonte les conséquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécution par un tiers
qu'elle a chargé d'exécuter tout ou partie du contrat, cette partie n'est
exonérée de sa responsabilité que dans le cas:

a) où elle l'est en vertu des dispositions du paragraphe précédent;
et

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions de ce
paragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article produit effet pendant
la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit avertir l'autre partie de
l'empêchement et de ses effets sur sa capacité d'exécuter. Si
l'avertissement n'arrive pas à destination dans un délai raisonnable à
partir du moment où la partie qui n'a pas exécuté a connu ou aurait dû
connaître l'empêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du
fait de ce défaut réception.

5) Les dispositions du présent article n'interdisent pas à une partie
d'exercer tous ses droits autres que celui d'obtenir des
dommages-intérêts en vertu de la présente Convention.

Article 80

Une partie ne peut pas se prévaloir d'une inexécution par l'autre partie
dans la mesure où cette inexécution est due à un acte ou à une omission
de sa part.

Section V. Effets de la résolution

Article 81

1) La résolution du contrat libère les deux parties de leurs obligations,
sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être dus. Elle n'a pas
d'effet sur les stipulations du contrat relatives au règlement des
différends ou aux droits et obligations des parties en cas de résolution.



(2) A party who has performed the contract either wholly or in part
may claim restitution from the other party of whatever the first party
has supplied or paid under the contract. If both parties are bound to
make restitution, they must do so concurrently.

Article 82

(1) The buyer loses the right to declare the contract avoided or to
require the seller to deliver substitute goods if it is impossible for him
to make restitution of the goods substantially in the condition in which
he received them.

(2) The preceding paragraph does not apply:

(a) if the impossibility of making restitution of the goods or of making
restitution of the goods substantially in the condition in which the buyer
received them is not due to his act or omission;

(b) if the goods or part of the goods have perished or deteriorated as
a result of the examination provided for in article 38; or

(c) if the goods or part of the goods have been sold in the normal
course of business or have been consumed or transformed by the buyer
in the course of normal use before he discovered or ought to have
discovered the lack of conformity.

Article 83

A buyer who has lost the right to declare the contract avoided or to
require the seller to deliver substitute goods in accordance with article
82 retains all other remedies under the contract and his Convention.

Article 84

(1) If the seller is bound to refund the price, he must also pay interest
on it, from the date on which price was paid.

(2) The buyer must account to the seller for all benefits which he has
derived from the goods or part of them:

(a) if he must make restitution of the goods or part of them; or

(b) if it is impossible for him to make restitution of all or part of the
goods or to make restitution of all or part of the goods substantially in
the condition in which he received them, but he has nevertheless
declared the contract avoided or required the seller to deliver substitute
goods.



2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou partiellement peut
réclamer restitution à l'autre partie de ce qu'elle a fourni ou payé en
exécution du contrat. Si les deux parties sont tenues d'effectuer des
restitutions, elles doivent y procéder simultanément.

Article 82

1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu ou d'exiger
du vendeur la livraison de marchandises de remplacement s'il lui est
impossible de restituer les marchandises dans un état sensiblement
identique à celui dans lequel il les a reçues.

2) Le paragraphe précédent ne s'applique pas:

a) si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de les restituer
dans un état sensiblement identique à celui dans lequel l'acheteur les a
reçues n'est pas due à un acte ou à une omission de sa part;

b) si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en totalité ou en
partie, en conséquence de l'examen prescrit à l'article 36; ou

c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou aurait dû
constater le défaut de conformité, a vendu tout ou partie des
marchandises dans le cadre d'une opération commerciale normale ou a
consommé ou tranformé tout ou partie des marchandises conformément
à l'usage normal.

Article 83

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat résolu ou d'exiger
du vendeur la livraison de marchandises de remplacement en vertu de
l'article 82 conserve le droit de se prévaloir de tous les autres moyens
qu'il tient du contrat et de la présente Convention.

Article 84

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit aussi payer des
intérêts sur le montant de ce prix à compter du jour du paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout profit qu'il a retiré
des marchandises ou d'une partie de celles-ci:

a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou

b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou partie des
marchandises ou de les restituer en tout ou en partie dans un état
sensiblement identique à celui dans lequel il les a reçues et que
néanmoins il a déclaré le contrat résolu ou a exigé du vendeur la livraison
de marchandises de remplacement.



Section VI. Preservation of the goods

Article 85

If the buyer is in delay in taking delivery of the goods or, where
payment of the price and delivery of the goods are to be made
concurrently, if he fails to pay the price, and the seller is either in
possession of the goods or otherwise able to control their disposition,
the seller must take such steps as are reasonable in the circumstances
to preserve them. He is entitled to retain them until he has been
reimbursed his reasonable expenses by the buyer.

Article 86

(1) If the buyer has received the goods and intends to exercise any
right under the contract or this Convention to reject them, he must take
such steps to preserve them as are reasonable in the circumstances. He
is entitled to retain them until he has been reimbursed his reasonable
expenses by the seller.

(2) If goods dispatched to the buyer have been placed at his disposal
at their destination and he exercises the right to reject them, he must
take possession of them on behalf of the seller, provided that this can
be done without payment of the price and without unreasonable
inconvenience or unreasonable expense. This provision does not apply
if the seller or a person authorized to take charge of the goods on his
behalf is present at the destination. If the buyer takes possession of the
goods under this paragraph, his rights and obligations are governed by
the preceding paragraph.

Article 87

A party who is bound to take steps to preserve the goods may deposit
them in a warehouse of a third person at the expense of the other party
provided that the expense incurred is not unreasonable.

Article 88

(1) A party who is bound to preserve the goods in accordance with
article 85 or 86 may sell them by any appropriate means if there has been
an unreasonable delay by the other party in taking possession of the
goods or in taking them back or in paying the price or the cost of
preservation, provided that reasonable notice of the intention to sell has
been given to the other party.



Section VI. Conservation des marchandises

Article 85

Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises ou qu'il
n'en paie pas le prix, alors que le paiement du prix et la livraison doivent
se faire simultanément, le vendeur, s'il a les marchandises en sa
possession ou sous son contrôle, doit prendre les mesures raisonnables,
eu égard aux circonstances, pour en assurer la conservation. Il est fondé
à les retenir jusqu'à ce qu'il ait obtenu de l'acheteur le remboursement
de ses dépenses raisonnables.

Article 86

1) Si l'acheteur a reçu les marchandises et entend exercer tout droit
de les refuser en vertu du contrat ou de la présente Convention, il doit
prendre les mesures raisonnables, eu égard aux circonstances, pour en
assurer la conservation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses raisonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa
disposition à leur lieu de destination et si l'acheteur exerce le droit de
les refuser, il doit en prendre possession pour le compte du vendeur à
condition de pouvoir le faire sans paiement du prix et sans
inconvénients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'applique
pas si le vendeur est présent au lieu de destination ou s'il y a en ce lieu
une personne ayant qualité pour prendre les marchandises en charge
pour son compte. Les droits et obligations de l'acheteur qui prend
possession des marchandises en vertu du présent paragraphe sont régis
par le paragraphe précédent.

Article 87

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour assurer la
conservation des marchandises peut les déposer dans les magasins d'un
tiers aux frais de l'autre partie, à condition que les frais qui en résultent
ne soient pas déraisonnables.

Article 88

1) La partie qui doit assurer la conservation des marchandises
conformément aux articles 85 ou 86 peut les vendre par tous moyens
appropriés si l'autre partie a apporté un retard déraisonnable à prendre
possession des marchandises ou à les reprendre ou à payer le prix ou les
frais de leur conservation, sous réserve de notifier à cette autre partie,
dans des conditions raisonnables, son intention de vendre.



(2) If the goods are subject to rapid deterioration or their preservation
would involve unreasonable expense, a party who is bound to preserve
the goods in accordance with article 85 or 86 must take reasonable
measures to sell them. To the extent possible he must give notice to the
other party of his intention to sell.

(3) A party selling the goods has the right to retain out of the proceeds
of sale an amount equal to the reasonable expenses of preserving the
goods and of selling them. He must account to the other party for the
balance.

PART IV

FINAL PROVISIONS

Article 89

The Secretary-General of the United Nations is hereby designated as
the depositary for this Convention.

Article 90

This Convention does not prevail over any international agreement
which has already been or may be entered into and which contains
provisions concerning the matters governed by this Convention,
provided that the parties have their places of business in States parties
to such agreement.

Article 91

(1) This Convention is open for signature at the concluding meeting
of the United Nations Conference on Contracts for the International
Sale of Goods and will remain open for signature by all States at the
Headquarters of the United Nations, New York until 30 September
1981.

(2) This Convention is subject to ratification, acceptance or approval
by the signatory States.

(3) This Convention is open for accession by all States which are not
signatory States as from the date it is open for signature.

(4) Instruments of ratification, acceptance, approval and accession
are to be deposited with the Secretary-General of the United Nations.



2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une détérioration rapide
ou lorsque leur conservation entraînerait des frais déraisonnables, la
partie qui est tenue d'assurer la conservation des marchandises
conformément aux articles 85 ou 86 doit raisonnablement s'employer à
les vendre. Dans la mesure du possible, elle doit notifier à l'autre partie
son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir sur le
produit de la vente un montant égal aux frais raisonnables de
conservation et de vente des marchandises. Elle doit le surplus à l'autre
partie.

QUATRIEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 89

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné
comme dépositaire de la présente Convention.

Article 90

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord international
déjà conclu ou à conclure qui contient des dispositions concernant les
matières régies par la présente Convention, à condition que les parties
au contrat aient leur établissement dans des Etats parties à cet accord.

Article 91

1) La présente Convention sera ouverte à la signature à la séance de
clôture de la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises et restera ouverte à la signature de tous
les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York,
jusqu'au 30 septembre 1981.

2) La présente Convention est sujette à ratification, acceptation ou
approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les Etats
qui ne sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle sera ouverte
à la signature.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.



Article 92

(1) A Contracting State may declare at the time of signature,
ratification, acceptance, approval or accession that it will not be bound
by Part II of this Convention or that it will not be bound by Part III of
this Convention.

(2) A Contracting State which makes a declaration in accordance with
the preceding paragraph in respect of Part II or Part III of this
Convention is not to be considered a Contracting State within paragraph
(1) of article 1 of this Convention in respect of matters governed by the
Part to which the declaration applies.

Article 93

(1) If a Contracting State has two or more territorial units in which,
according to its constitution, different systems of law are applicable in
relation to the matters dealt with in this Convention, it may, at the time
of signature, ratification, acceptance, approval or accession, declare
that this Convention is to extend to all its territorial units or only to one
or more of them, and may amend its declaration by submitting another
declaration at any time.

(2) These declarations are to be notified to the depositary and are to
state expressly the territorial units to which the Convention extends.

(3) If, by virtue of a declaration under this article, this Convention
extends to one or more but not all of the territorial units of a Contracting

. State, and if the place of business of a party is located in that State, this
place of business, for the purposes of this Convention, is considered
not to be in a Contracting State, unless it is in a territorial unit to which
the Convention extends.

(4) If a Contracting State makes no declaration under paragraph (1)
of this article, the Convention is to extend to all territorial units of that
State.

Article 94

(1) Two or more Contracting States which have the same or closely
related legal rules on matters governed by this Convention may at any
time declare that the Convention is not to apply to contracts of sale or
to their formation where the parties have their places of business in those
States. Such declarations may be made jointly or by reciprocal unilateral
declarations.



Article 92

1) Tout Etat contractant pourra, au moment de la signature, de la
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer
qu'il ne sera pas lié par la deuxième partie de la présente Convention ou
qu'il ne sera pas lié par la troisième partie de la présente Convention.

2) Un Etat contractant qui fait, en vertu du paragraphe précédent,
une déclaration à l'égard de la deuxième partie ou de la troisième partie
de la présente Convention ne sera pas considéré comme étant un Etat
contractant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier de la
Convention, pour les matières régies par la partie de la Convention à
laquelle cette déclaration s'applique.

Article 93

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités
territoriales dans lesquelles, selon sa constitution, des systèmes de droit
différents s'appliquent dans les matières régies par le présente
Convention pourra, au moment de la signature, de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la présente
Convention s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement à
l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout moment modifier cette
déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigneront
expressément les unités territoriales auxquelles la Convention
s'applique.

3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément au présent
article, la présente Convention s'applique à l'une ou plusieurs des unités
territoriales d'un Etat contractant, mais non pas à toutes, et si
l'établissement d'une partie au contrat est situé dans cet Etat, cet
établissement sera considéré, aux fins de la présente Convention,
comme n'étant pas situé dans un Etat contractant, à moins qu'il ne soit
situé dans une unité territoriale à laquelle la Convention s'applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu du
paragraphe 1 du présent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble
du territoire de cet Etat.

Article 94

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières rég'ôs
par la présente Convention, appliquent des règles juridiques identiques
ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la Convention ne
s'appliquera pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les
parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles déclarations
peuvent être faites conjointement ou être unilatérales et réciproques.



(2) A Contracting State which has the same or closely related legal
rules on matters governed by this Convention as one or more
non-Contracting States may at any time declare that the Convention is
not to apply to contracts of sale or to their formation where the parties
have their places of business in those States.

(3) If a State which is the object of a declaration under the preceding
paragraph subsequently becomes a Contracting State, the declaration
made will, as from the date on which the Convention enters into force
in respect of the new Contracting State, have the effect of a declaration
made under paragraph (1), provided that the new Contracting State joins
in such declaration or makes a reciprocal unilateral declaration.

Article 95

Any State may declare at the time of the deposit of its instrument of
ratification, acceptance, approval or accession that it will not be bound
by subparagraph (l)(b) of article 1 of this Convention.

Article 96

A Contracting State whose legislation requires contracts of sale to
be concluded in or evidenced by writing may at any time make a
declaration in accordance with article 12 that any provision of article 11,
article 29, or Part II of this Convention, that allows a contract of sale or
its modification or termination by agreement or any offer, acceptance,
or other indication of intention to be made in any form other than in
writing, does not apply where any party has his place of business in that
State.

Article 97

(1) Declarations made under this Convention at the time of signature
are subject to confirmation upon ratification, acceptance or approval.

(2) Declarations and confirmations of declarations are to be in writing
and be formally notified to the depositary.

(3) A declaration takes effect simultaneously with the entry into force
of this Convention in respect of the State concerned. However, a
declaration of which the depositary receives formal notification after
such entry into force takes effect on the first day of the month follo-
wing the expiration of six months after the date of its receipt by the de-
positary. Reciprocal unilateral declarations under article 94 take effect



2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies par la présente
Convention, applique des règles juridiques identiques ou voisines de
celles d'un ou de plusieurs Etats non contractants peut, à tout moment,
déclarer que la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente
ou à leur formation lorsque les parties ont leur établissement dans ces
Etats.

3) Lorsqu 'un Etat à l'égard duquel une déclaration a été faite en vertu
du paragraphe précédent devient par la suite un Etat contractant, la
déclaration mentionnée aura, à partir de la date à laquelle la présente
Convention entrera en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contractant,
les effets d'une déclaration faite en vertu du paragraphe 1, à condition
que le nouvel Etat contractant s'y associe ou fasse une déclaration
unilatérale à titre réciproque.

Article 95

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, qu'il ne sera
pas lié par l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier de la présente
Convention.

Article 96

Tout Etat contractant dont la législation exige que les contrats de
vente soient conclus ou constatés par écrit peut à tout moment déclarer,
conformément à l'article 12, que toute disposition de l'article 11, de
l'article 29 ou de la deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, la modification
ou la résiliation amiable d'un contrat de vente, ou pour toute offre,
acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès
lors que l'une des parties a son établissement dans cet Etat.

Article 97

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention lors de
la signature sont sujettes à confirmation lors de la ratification, de
l'acceptation ou de l'approbation.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront faites
par écrit et formellement notifiées au dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l'entrée en vigueur de
la présente Convention à l'égard de l'Etat déclarant. Cependant, les
déclarations dont le dépositaire aura reçu notification formelle après
cette date prendront effet le premier jour du mois suivant l'expiration
d'un délai de six mois à compter de la date de leur réception par le
dépositaire. Les déclarations unilatérales et réciproques faites en vertu



on the first day of the month following the expiration of six months af-
ter the receipt of the latest declaration by the depositary.

(4) Any State which makes a declaration under this Convention may
withdraw it at any time by a formal notification in writing addressed to
the depositary. Such withdrawal is to take effect on the first day of the
month following the expiration of six months after the date of the receipt
of the notification by the depositary.

(5) A withdrawal of a declaration made under article 94 renders
inoperative, as from the date on which the withdrawal takes effect, any
reciprocal declaration made by another State under that article.

Article 98

No reservations are permitted except those expressly authorized in
this Convention.

Article 99

(1) This Convention enters into force, subject to the provisions of
paragraph (6) of this article, on the first day of the month following the
expiration of twelve months after the date of deposit of the tenth
instrument of ratification, acceptance, approval or accession, including
an instrument which contains a declaration made under article 92.

(2) When a State ratifies, accepts, approves or accedes to this
Convention after the deposit of the tenth instrument of ratification,
acceptance, approval or accession, this Convention, with the exception
of the Part excluded, enters into force in respect of that State, subject
to the provisions of paragraph (6) of this article, on the first day of the
month following the expiration of twelve months after the date of the
deposit of its instrument of ratification, acceptance, approval or
accession.

(3) A State which ratifies, accepts, approves or accedes to this
Convention and is a party to either or both the Convention relating to a
Uniform Law on the Formation of Contracts for the International Sale
of Goods done at The Hague on 1 July 1964 (1964 Hague Formation
Convention) and the Convention relating to a Uniform Law on the
International Sale of Goods done at The Hague on 1 July 1964 (1964
Hague Sales Convention) shall at the same time denounce, as the case
may be, either or both the 1964 Hague Sales Convention and the 1964
Hague Formation Convention by notifying the Government of the
Netherlands to that effect.



de l'article 94 prendront effet le premier jour du mois suivant l'expiration
d'une période de six mois après la date de la réception de la dernière
déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente
Convention peut à tout moment la retirer par une notification formelle
adressée par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de six mois après la date de
réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'article 94 rendra
caduque, à partir de la date de sa prise d'effet, toute déclaration
réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même article.

Article 98

Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont expressément
autorisées par la présente Convention.

Article 99

1) La présente Convention entrera en vigueur, sous réserve des
dispositions du paragraphe 6 du présent article, le premier jour du mois
suivant l'expiration d'une période de douze mois après la date du dépôt
du dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, y compris tout instrument contenant une déclaration faite
en vertu de l'article 92.

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la présente
Convention ou y adhérera après le dépôt du dixième instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la
Convention, à l'exception de la partie exclue, entrera en vigueur à
l'égard de cet Etat, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du
présent article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de douze mois après la date du dépôt de l'instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente
Convention ou y adhérera et qui est partie à la Convention portant loi
uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets
mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de
La Haye de 1964 sur la formation) ou à la Convention portant loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels faite
à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de La Haye de 1964 sur la
vente), ou à ces deux conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ou la Convention de
La Haye sur la formation, ou ces deux conventions, en adressant une
notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.



(4) A State party to the 1964 Hague Sales Convention which ratifies,
accepts, approves or accedes to the present Convention and declares or
has declared under article 92 that it will not be bound by Part II of this
Convention shall at the time of ratification, acceptance, approval or
accession denounce the 1964 Hague Sales Convention by notifying the
Government of the Netherlands to that effect.

(5) A State party to the 1964 Hague Formation Convention which ra-
tifies, accepts, approves or accedes to the present Convention and de-
clares or has declared under article 92 that it will not be bound by Part
III of this Convention shall at the time of ratification, acceptance, ap-
proval or accession denounce the 1964 Hague Formation Convention
by notifying the Government of the Netherlands to that affect.

(6) For the purpose of this article, ratifications, acceptances,
approvals and accessions in respect of this Convention by States parties
to the 1964 Hague Formation Convention or to the 1964 Hague Sales
Convention shall not be effective until such denunciations as may be
required on the part of those States in respect of the latter two
Conventions have themselves become effective. The depositary of this
Convention shall consult with the Government of the Netherlands, as
the depositary of the 1964 Conventions, so as to ensure necessary
co-ordination in this respect.

Article 100

(1) This Convention applies to the formation of a contract only when
the proposal for concluding the contract is made on or after the date
when the Convention enters into force in respect of the Contracting
States referred to in subparagraph (l)(a) or the Contracting State
referred to in subparagraph (l)(b) of article 1.

(2) This Convention applies only to contracts concluded on or after
the date when the Convention enters into force in respect of the
Contracting States referred to in subparagraph (l)(a) or the Contracting
State referred to in subparagraph (l)(b) of article 1.

Article 101

(1) A Contracting State may denounce this Convention, or Part II or
Part III of the Convention, by a formal notification in writing addressed
to the depositary.

(2) The denunciation takes effect on the first day of the month
following the expiration of twelve months after the notification is
received by the depositary. Where a longer period for the denunciation



4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente
qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y
adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il
n'est pas lié par la deuxième partie de la Convention, dénoncera, au
moment de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente en adressant
une notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.

5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente
qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y
adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il
n'est pas lié par la troisième partie de la Convention, dénoncera, au
moment de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964 sur la formation en
adressant une notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.

6) Aux fins du présent article, les ratifications, acceptations,
approbations et adhésions effectuées à l'égard de la présente
Convention par des Etats parties à la Convention de La Haye de 1964
sur la formation ou à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ne
prendront effet qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement
requises de la part desdits Etats à l'égard de ces deux conventions auront
elles-mêmes pris effet. Le dépositaire de la présente Convention
s'entendra avec le Gouvernement néerlandais, dépositaire des
conventions de 1964, pour assurer la coordination nécessaire à cet
égard.

Article 100

1) La présente Convention s'applique à la formation des contrats
conclus à la suite d'une proposition intervenue après l'entrée en vigueur
de la Convention à l'égard des Etats.contractants visés à l'alinéa a) du
paragraphe 1 de l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'alinéa
b) du paragraphe 1 de l'article premier.

2) La présente Convention s'applique uniquement aux contrats
conclus après son entrée en vigueur à l'égard des Etats contractants
visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article premier ou de l'Etat
contractant visé à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier.

Article 101

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente Convention, ou
la deuxième ou la troisième partie de la Convention, par une
notification formelle adressée par écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de douze mois après la date de réception de
la notification par le dépositaire. Lorsqu'une période plus longue pour



to take effect is specified in the notification, the denunciation takes
effect upon the expiration of such longer period after the notification is
received by the depositary.

DONE at Vienna, this eleventh day of April, one thousand nine hun-
dred and eighty, in a single original, of which the Arabic, Chinese, Eng-
lish, French, Russian and Spanish texts are equally authentic.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned plenipotentiaries, being
duly authorized by their respective Governments, have signed this
Convention.

Het Verdrag is ondertekend voor de volgende Staten:

Chili
Ghana
Hongarije
Joegoslavië
Oostenrijk
Singapore
de Bondsrepubliek Duitsland
Denemarken1)
Finland1)
Noorwegen1)
Zweden1)
het Koninkrijk der Nederlanden
Lesotho

11 april 1980
11 april 1980
11 april 1980
11 april 1980
11 april 1980
11 april 1980
26 mei 1981
26 mei 1981
26 mei 1981
26 mei 1981
26 mei 1981
29 mei 1981
18 juni 1981

l) Onder de verklaring niet gebonden te zijn door Deel II van het Verdrag.



la prise d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la
dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en question après
la date de réception de la notification.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et
russe sont également authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.



D. PARLEMENT

Het Verdrag behoeft ingevolge artikel 60, tweede lid, van de Grond-
wet de goedkeuring der Staten-Generaal alvorens te kunnen worden be-
krachtigd, aanvaard of goedgekeurd.

E. BEKRACHTIGING

De volgende Staten hebben in overeenstemming met artikel 91, twee-
de en vierde lid, van het Verdrag een akte van bekrachtiging, aanvaar-
ding of goedkeuring nedergelegd bij de Secretaris-Generaal van de Ver-
enigde Naties:

Lesotho 18 juni 1981

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Verdrag zullen ingevolge artikel 99, eerste lid,
in werking treden op de eerste dag van de maand volgend op het ver-
strijken van een tijdvak van twaalf maanden na de datum van nederleg-
ging van de tiende akte van bekrachtiging, aanvaarding, goedkeuring of
toetreding.

J. GEGEVENS

De tekst van het onderhavige Verdrag is vastgesteld tijdens een diplo-
matieke conferentie welke onder auspiciën van de Verenigde Naties van
10 maart tot 11 april 1980 te Wenen werd gehouden.

Van het Handvest der Verenigde Naties zijn de Engelse en de Franse
tekst geplaatst in Trb. 1979, 37; zie ook Trb. 1980,41.

Het onderhavige Verdrag strekt tot vervanging van
- Verdrag houdende een eenvormige wet inzake de internationale

koop van roerende lichamelijke zaken; 's-Gravenhage, 1 juli 1964 (tekst
in Trb. 1964, 117; zie ook, laatstelijk, Trb. 1972, 67).

- Verdrag houdende een eenvormige wet inzake de totstandkoming
van internationale koopovereenkomsten betreffende roerende lichame-
lijke zaken; 's-Gravenhage, 1 juli 1964 (tekst in Trb. 1964, 118; zie ook,
laatstelijk, Trb. 1972, 68).

Uitgegeven de zeventiende augustus 1981.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
C. A. VAN DER KLAAUW


